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Communication de documentation 

Liste LXXVI - Colombie 

Addendum 

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 11 août 1992. 

La Mission permanente de la Colombie auprès de l'Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève présente 
ses compliments au Directeur général du GATT et, d'ordre du Ministère du 
commerce extérieur de son pays, a l'honneur de lui demander de bien vouloir 
faire distribuer, comme Addendum 1 au document SECRET/HS/33, la note 
suivante : 

"En ce qui concerne les positions du Système harmonisé appliqué par la 
Colombie (classification NANDINA) qui sont reprises dans le document 
SECRET/HS/33, la désignation des numéros tarifaires de plus de six chiffres 
est, sauf indication contraire, celle qui figure dans le tarif colombien, 
Décret 3104 de 1990, qui peut être consulté au secrétariat ." 

Division des tarifs douaniers (bureau 1072). 


